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                  , 
   

Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue à nos bureaux le 29 mai dernier par 
courriel et, telle que formulée, vous désirez obtenir :  

 
1)  Le montant des bonis de performance pour l’année financière 2017-2018? 
2)  Le montant des bonis pour le personnel non syndiqué de la SAQ pour l’année financière 2017-2018? 
3)  Le montant des bonis pour les travailleurs du Syndicat du personnel technique et professionnel 

(STPT) pour l’année financière 2017-2018? 
4) Le montant des bonis pour les travailleurs du Syndicat des travailleurs et travailleuses (STTSAQ) pour 

l’année financière 2017-2018? 
5) Le salaire de chacun des membres de la direction pour l’année financière 2017-2018, ainsi que le 

montant des bonis? 
6) Le montant des bonis pour les travailleurs du syndicat des employés de magasins et de bureaux de la 

SAQ (SEMB SAQ) pour l’année financière 2017-2018 
 
Nous tenons tout d’abord à préciser que le versement de la rémunération variable aux employés 
admissibles de la SAQ est entre autres sujet à l’atteinte de la performance corporative mesurée par le 
résultat net ainsi qu’à une performance individuelle. Cette année, le résultat net a été de 1,114 milliard 
de dollars, et supérieur de 28 M$ au résultat net de l’exercice précédent, et ce, en dépit des baisses de 
prix effectuées à partir du troisième trimestre de l’exercice 2016-2017. 
 
Dans ce contexte, et en réponse à vos questions, vous trouverez ci-joints deux tableaux explicatifs 
indiquant le montant de la rémunération variable versée aux employés de la SAQ par catégorie d’emploi 
ainsi que les salaires pour les membres de la direction, et ce, pour l’exercice financier 2017-2018. 
Veuillez noter que les employés des succursales n’ont pas droit à ce type de rémunération puisque cette 
modalité ne fait pas partie de leur contrat de travail. 
 

Recevez, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
  La Responsable à l’information,  
 
  
   Martine Comtois 
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